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Présentation

Thème : le prix vise à mettre en valeur une initiative emblématique basée sur la citoyenneté en faveur des solidarités intergénérationnelles. 

Eligibilité : initiatives collectives portées par une personne morale de l'économie sociale. Pour être éligibles, les organisations de l'économie sociale candidates doivent réaliser tout ou partie de leur activité dans le Haut-Rhin. 

Les actions prises en considération peuvent épouser des champs d'actions très larges au travers desquels les questions de l'égalité d'accès, de l'égalité des droits, du dialogue civil auront progressé. Les solidarités intergénérationnelles peuvent intervenir dans les  domaines de la culture, du logement, de la santé, des droits fondamentaux, de l'éducation... Les actions présentées doivent être réalisées dans le Haut-Rhin.

Critères : Le lauréat aura mis en place une ou des initiatives remarquables tant par leur portée que par l'excellence de leurs modes de réalisation. Il s'agit de prendre en compte les résultats, la qualité de gestion mais aussi la gouvernance ou, autrement dit, la cohérence entre résultats et pratiques.

Montant global du ou des prix :
5 000 €
Date de lancement : Jeudi 12 janvier 2012 à 18 heures

Dépôts des candidatures : 
Monsieur Joël GROSJEAN

Président régional





MACIF Centre Europe





12 route de Soultz, BP 22





68 501 Guebwiller cedex





mail : ivogel@macif.fr

Date de clôture de dépôt des candidatures : samedi 31 mars 2012 minuit.

Date de réunion du jury :  17 avril 2012

Remise du prix : samedi 19 mai 2012 à 19 heures

Annexe : Fiche de dépôt de candidature
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